
5. Garanties financières

Selon l'arrêté du 31 mai 2012 fixant la liste des installations classées soumises à l'obligation de
constitution de garanties financières en application du 5° de l'article R. 516-1 du Code de
l'environnement, la rubrique 2740 n'est pas concernée cette obligation.
SIAG n'est donc pas tenu de constituer des garanties financières

6. Capacites techniques et financières

Investissements réalisés et prévus

La société SIAG a été immatriculée au registre des commerces et des sociétés en 2022, aucun 
historique n'est accessible à l'heure actuelle. 
Un apport personnel de 100 000 € a permis

– de préparer le sol à l'installation du batiment (4000€)
– d'acheter et installer l'incinérateur (42000€)
– de créer le batiment (12000€)
– de cloturer le site (4000€)
– d'installer une station solaire (20000€)
– d'installer un premier congélateur (1000€)

de programmer

– la création du bassin de rétention d'eau de pluies (5000€)
– la création du bassin de captage des eaux d'incendie (10000€)
– le raccordement EDF (7000€)
– la réalisation du local "bureau" (10000€)
– la pose de la station de traitement des eaux usées (5000€)

Il restera ensuite une fois l'activité débutée, de financer la chambre froide ainsi que 1 congélateur 
supplémentaire

La capacité d'autofinancement a intégralement couvert les engagements financiers.
La marge de sécurité est suffisante par rapport aux risques de la profession.
La rentabilité de l'investissement, en considérant (la durée d’utilisation du bien, la durée de 
l’emprunt, la durée de l’activité, les risques de l’activité et les incertitudes de l’environnement) est 
correcte au regard des objectifs et des enjeux. 

Chiffre d'affaire – prestations :

Les revenus ont été estimés mais dépendront des partenariats réalisés. 

Si le projet de fourrière de la CCDS à Kourou voit le jour, au vu du besoin sanitaire et de l'aide 
apportée par la mairie de Kourou dans la réalisation de ce projet, il apparait évident qu'un 



partenariat sera créé avec la fourrière pour proposer des tarifs avantageux. 
De plus, travaillant en clinique vétérinaire privée sur Kourou (Clinique vétérinaire de l'Horloge), un 
partenariat pourra être créé avec cette clinique pour la gestion de l'activité vétérinaire de la 
fourrière et ainsi permettre de simplifier la gestion du site.

– Cliniques vétérinaires

Les décès d'animaux en clinique vétérinaire sont très variables. Cependant, d'expérience et après
contact téléphonique avec les différentes cliniques (Baduel, Remire-montjoly, Cabassou, Matoury,
Kourou, Saint laurent du Maroni), on peut estimer a environ 400 le nombre d'animaux à prendre
en charge annuellement, ce chiffre pouvant varier du simple au double.

– Fourrières

La fourrière de la CACL prends en charge en moyenne 800 animaux par an.
Au regard du nombre d'habitant et de la situation, on peut considérer que la fourrière de la ville de
Kourou prendra en charge au moins 25% de ce nombre soit 200 animaux par an.

– Ramassage des animaux de bords de route

Au vu du trafic et du volume d'animaux morts observés sur les routes, on peut estimer à au moins
300 le nombre d'animaux ramassés sur les bords de route, toutes communes confondues.

– Autres animaux (élevages, parcs animaliers, particuliers hors clinique vétérinaire)
 
Estimé a une centaine d'animaux par an

Sur cette estimation, environ 1800 animaux seraient à prendre en charge annuellement. 
Ci dessous la grille tarifaire. Sachant que entre 1000 et 1200 animaux devraient être pris en charge
en incinération collective (en moyenne 40€ par animal) et 500 à 600 en incinération individuelle
(en moyenne 150 euros par animal) soit un chiffre d'affaire estimé à plus de 120.000€

Frais généraux 

Les frais généraux ont été estimés sur la base d'autres activités et des tarifs locaux

– Loyer 3000€ annuel
– frais d'eau et d'eletricité nuls (eau de pluie et installation solaire)
– Frais de comptabilité 3000€
– Frais bancaires 150€
– assurance 1500€
– carburant 15000€
– entretien du matériel 3000€/an

soit un total de 25550€/an de frais de fonctionnement

Capacités techniques et formations du porteur de projet



Le porteur de projet est vétérinaire, il maitrise donc : 
– La manipulation de produits phytosanitaires ainsi que les procédés de stockage et de 

recyclage 
– La manipulation des corps en housses mortuaires
– Les procédés de desinfection et de vide sanitaire
– Les procédures d'urgence en cas de risque de contamination

Le porteur de projet est également pompier et maitrise donc les aspects de la sécurité du site

Tout nouvel employé sera formé à l'ensemble des procédés du site et aux controles quotidiens 
nécéssaires à l'activité.

Conclusion

Au regard du plan d'investissement, des budgets prévsionnels et du niveau d'activité attendu, le 
projet de crématorium présente des caractéristiques financières solides et des garanties.


